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Question écrite n° 10689

Texte de la question

M Marcel Wacheux attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur le
financement accorde par le departement aux centres communaux d'action sociale qui instruisent les dossiers
d'aide a l'enfance. Avec la disparition de cette prestation a compter du 31 mars 1989, les CCAS ne beneficieront
plus d'un tel subventionnement, qui permettait d'alleger leur cout de fonctionnement. Compte tenu de ce que les
centres communaux d'action sociale continueront neanmoins a etablir les demandes de revenu minimum
d'insertion, il lui demande de lui preciser qui, de l'Etat ou du departement, aura a prendre en charge le type de
financement precedemment accorde pour le montage des dossiers.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire que les demandes d'admission au benefice de l'aide
sociale a l'enfance ne sont pas deposees aupres du centre communal ou intercommunal d'action sociale, et ne
font pas l'objet, contrairement aux demandes relatives a d'autres formes d'aide sociale legale, d'un dossier etabli
par les soins de cet etablissement public communal. L'article 125 du code de la famille et de l'aide sociale,
modifie par le decret no 75-355 du 13 mai 1975, a, en effet, expressement exempte de cette procedure
l'ensemble des prestations d'aide sociale a l'enfance prevu par le titre II du code de la famille et de l'aide sociale.
En outre, les fonctions relatives au recueil des demandes d'admission au revenu minimum d'insertion,
d'instruction administrative du dossier ou d'assistance apportee au demandeur pour constituer ce dossier, ne
font pas legalement l'objet d'une indemnisation de la part de l'Etat ou du departement.
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